Connaissez-vous les services de votre entreprise ?

SERVICE
ACCDENTS DUTRAVAIL, MALADIES
PROFESSIONNELLES ET COMPLEMENTAIRE
SANTE SOLIDAIRE

Le service traite les accidents du travail/trajet et maladies
professionnelles en respectant la législation en vigueur,
et paye les prestations en espéces et en nature. Il traite
également les demandes de Complémentaire Santé Solidaire
afin d’octroyer, selon les ressources du foyer, une Complémentaire
Santé Solidaire gratuite ou payante.

hautenormandie.msa.fr




